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REGLEMENT INTERIEUR 
 
 
 

 
JOURS ET HEURES D’OUVERTURE 
 
Les lundis, mardis, jeudis et vendredis :  

Matin : accueil de 8h20 à 8h30, sortie à 11h30 précises. 
Après-midi : accueil de 13h20 à 13h30, sortie à 16h30 précises.  

 
L’accueil du matin et celui de l’après-midi se font au portail principal. La sortie de 16h30 se fait 
au portail principal pour 3 classes et en haut de la calade pour deux classes. 
 
Pour permettre le bon déroulement des activités scolaires, le portail est fermé à 8H30 le matin et 
à 13h30 l’après-midi. 
 
A la sortie, les enfants ne sont remis à d’autres personnes que leurs parents que sur autorisation 
écrite de ceux-ci. 
Exceptionnellement, en cas de nécessité, les parents (ou personnes autorisées) peuvent venir 
chercher leur enfant pendant les heures de classe après en avoir informé par écrit ou par mail 
l’enseignant(e) ou le directeur. L’enfant n’est alors plus sous la responsabilité des enseignants. 
 
 
CONDITIONS DE FREQUENTATION SCOLAIRE ET PERISCOLAIRE 
 
L’instruction est obligatoire pour chaque enfant dès l’âge de trois ans. L’assiduité est obligatoire. 
Toute absence doit être justifiée par un motif légitime. 
En cas de maladie contagieuse, un certificat de non contagion doit être remis à l’enseignant(e) 
lors du retour de l’enfant. 
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En cas de symptômes évocateurs de la Covid 19, si ces symptômes ne sont pas banaux ou 
persistent, le retour à l'école ne se fait que si les parents attestent par écrit avoir consulté un 
médecin et qu'un test n'a pas été prescrit. A défaut, le retour se fera après 7 jours (si disparition 
des symptômes). La démarche est la même si l’enfant est cas contact. 

 
A compter de quatre demi-journées d’absences sans motif légitime ni excuses valables durant le 
mois, la directrice saisit l’inspecteur d’académie sous couvert de l’IEN. Toute absence non 
justifiée excédant 15 jours peut entraîner la radiation de l’enfant. 
 
Pour les enfants scolarisés en TPS ou PS, il est possible pour les parents de faire une demande 
pour que l’enfant soit absent un ou plusieurs après-midi de la semaine (demande 
d’aménagement du temps de présence à l’école maternelle pour un enfant soumis à 
l’obligation d’instruction et scolarisé en petite section). Après avis de la directrice, l’Inspectrice 
délivre un avis favorable ou défavorable à la demande. 
 
Les inscriptions sur les temps périscolaires se font au GUPII. Les enseignants doivent en être 
informées. Tout élève qui entre à l’école entre 7h30 et 8h20, même occasionnellement, doit 
obligatoirement être inscrit à l’accueil du matin. Tout élève qui reste à l’école après 16h30, 
même occasionnellement, doit être inscrit à l’accueil du soir. S’il est inscrit à l’accueil du soir, il 
pourra quitter l’école qu’entre 16h30 et 17h ou entre 17h40 et 18h30. 
Toute dérogation aux horaires normaux de sortie pourra être exceptionnellement autorisée par 
le directeur ou le responsable du temps périscolaire sur demande écrite des parents. Les 
demandes de sorties sur le temps de la pause méridienne ne pourront être acceptées. 
A partir de 18h30, l’école étant fermée, la garde des enfants n’est plus assurée. 
 
Un enfant absent le matin ne pourra pas déjeuner à la cantine, il sera accueilli de 13h20 à 13h30. 
 
 
RELATIONS ENTRE L’ECOLE ET LA FAMILLE 
 
Les familles sont les partenaires de l’école. Elles sont invitées à participer à la vie de l’école via 
leurs instances de représentation que sont les déléguées de parents d’élèves siégeant aux 
conseils d’école. 
 
Les parents d’élèves peuvent participer à une réunion d’information sur le fonctionnement de la 
classe de leur(s) enfant(s).  
 
Une pochette de liaison, l’application Kidscare (à privilégier) et une communication par email 
permettent d’assurer l’information mutuelle des familles et des enseignants sur tout point utile à 
la scolarité de l’élève. Les mots présents dans la pochette de liaison doivent être signés par les 
parents afin que les enseignants sachent que les informations leur ont bien été transmises. 



 
Les appels à l’école doivent être limités aux heures de récréation, entre 10h et 10h30 et entre 
15h30 et 16h. 
Les rendez-vous avec la directrice sont privilégiés le vendredi, jour de décharge. 
 
Régulièrement, les parents sont informés des progrès des élèves par l’intermédiaire du carnet de 
suivi et en fin de grande section par un bilan des compétences de fin de maternelle. 
 
REGLES DE VIE 
 
« Les enseignants comme les élèves et les familles s’interdisent toute parole, tout geste, pouvant 
porter atteinte à l’intégrité physique, à l’honneur ou au respect de l’un quelconque des 
membres de la communauté éducative (élève, parents, éducateur, animateur, personnel 
municipal ou enseignant). » 
 
L’accès à l’école est interdit à toute personne non autorisée. Seuls les intervenants régulièrement 
habilités par l’inspecteur d’académie sont autorisés à intervenir auprès des élèves. 
Pour l’encadrement des élèves au cours d’activités scolaires se déroulant à l’intérieur et à 
l’extérieur de l’école pendant le temps scolaire, le directeur peut accepter ou solliciter la 
participation de parents volontaires agissant à titre bénévole. 
 
Les élèves doivent prendre soin du matériel qui leur est confié. 
 
L’école est régie par le principe de laïcité. Aucune pratique ou manifestation religieuse ne peut 
y être introduite. Les parents sont instamment priés de prendre connaissance de la charte de la 
laïcité qui régit toutes les écoles de France. 
 
Dans les locaux de l’école, le calme est de mise, notamment lors des déplacements collectifs et 
individuels. 
 
Les élèves ont droit à la sécurité. C’est pourquoi ils font l’objet d’une surveillance constante de la 
part des adultes. Il leur est formellement interdit : 

- de pénétrer dans les classes pendant les heures de récréation sans l’autorisation de 
l’enseignant ; 

- de jouer dans les toilettes ou dans les espaces non autorisés ; 
- de se livrer à des jeux malpropres, violents, de nature à causer des accidents ; 
- de jouer au pied avec des ballons, excepté ceux en mousse, en dehors des espaces 

autorisés ; 
- de dégrader le matériel, d’écrire sur les portes ou les murs ; d’abîmer les barrières.... ; 
- de s’exprimer grossièrement ; 
- d’apporter des objets dangereux (couteau, cutter ou armes même factices…). 



 
Les élèves ne peuvent emporter à l’école que les objets nécessaires à l’enseignement dans leur 
classe, ce qui exclut : 

- consoles de jeux, jouets divers, objets précieux…. 
- et de façon plus globale tout matériel divers qu’il soit électronique ou non, qui n’a aucun 

lien avec les activités scolaires. 
 
Les parents sont entièrement responsables des dégâts occasionnés par leur(s) enfant(s) et sont 
donc tenus d’être assurés en conséquence ; ils sont invités à apporter leurs concours le plus actif 
à l’équipe éducative en ce qui concerne l’application du présent règlement, en le respectant et 
en le faisant respecter par leurs enfants. 
 
Si le comportement d’un enfant perturbe gravement et de façon durable le fonctionnement de 
la classe et traduit une évidente inadaptation au milieu scolaire, une décision de retrait 
provisoire de l’école pourra être proposée. 
 
La collation matinale à l’école n’est ni systématique, ni obligatoire et « Aucun argument 
nutritionnel ne justifie la collation matinale de 10 heures, qui aboutit à un déséquilibre de 
l’alimentation et à une modification des rythmes alimentaires des enfants » (Note MEN n°2004-
0095 du 25 mars 2004). 
Les goûters apportés à l’école pourront être pris à 16h30 pour les enfants participant à l’accueil 
du soir organisé par la commune ; un goûter pourra être organisé de façon ponctuelle en 
classe par l’enseignant pour des célébrations de vie de la classe ou pour des projets précisés à 
l’avance. 
 
Les poux ne sont pas une maladie honteuse, les parents doivent prévenir l’école et traiter leur 
enfant s’il est porteur de poux ou de lentes. 
 
Les prises de médicaments sur le temps scolaire pour raison médicale devront être justifiées par 
un P.A.I. (Protocole d’Accueil Individualisé). 
 
 
  
Ce règlement a été proposé et adopté par les membres du Conseil d’Ecole du 14 octobre 2021. 
 

Pour l’ensemble de la communauté éducative de l’école, 
 

La directrice de l’école, 
 
 

Fabienne DELAÎTRE 


